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Le soutien � la comp�titivit� des entreprises, y compris � l�international, est l�un des piliers 
constitutifs de la politique publique d�intelligence �conomique. 

Forts de leur exp�rience dans le domaine de l�intelligence �conomique (mise en �uvre d�un 
partenariat avec le SCIE, se traduisant notamment par des formations, l�utilisation d�un outil de 
diagnostic et la mise en place des alertes professionnelles), les experts-comptables souhaitent 
aujourd�hui investir un nouveau champ d�action au profit des TPE. 

Faciliter l�acc�s aux petits cr�dits constitue un enjeu majeur pour le d�veloppement p�renne des 
TPE et raccourcir les d�lais d�examen des demandes de pr�ts par les banques est un des leviers 
indispensables que souhaitent favoriser les experts-comptables qui sont leurs partenaires de 
toujours.

Tout ce qui peut conforter l�entreprise et le banquier dans le montage du dossier de financement 
sollicit� sur le plan administratif est le bienvenu, notamment pour fiabiliser les pr�visionnels. 
C�est dans ce cadre que les experts-comptables, en lien avec le Service de coordination � 
l�intelligence �conomique (SCIE) des minist�res �conomique et financier, ont propos� leur 
soutien pour faciliter l�analyse des dossiers par les banques. Ce soutien passe par la mise � 
disposition en ligne par les experts-comptables des pr�visionnels de l�entreprise et 
l��tablissement �galement en ligne de dossiers types �labor�s par les 5 r�seaux bancaires pour 
les cr�dits d�un montant inf�rieur � 25 000 euros pour les TPE de moins de 20 salari�s. 

On pourrait envisager d�aller encore plus loin dans la d�marche. La marque � expert-comptable 
�, synonyme de confiance, repr�sente une garantie appr�ci�e des tiers et des banquiers, c�est un 
fait acquis. S�il n�a jamais �t� question pour les experts-comptables d�interf�rer dans la relation 
directe entre l�entrepreneur et le banquier qui reste seul d�cisionnaire, la conduite de leur 
accompagnement de l�entreprise dans le cadre de missions dites � d�assurance � donnant lieu � 
une expression d�opinion sur les documents financiers pr�sent�s au financeur profiterait � tous, 
rassurerait les acteurs du financement et des apporteurs de garantie jusqu�� peut-�tre obtenir 
une certaine automaticit� de leurs interventions.

L�incertitude est une donn�e intrins�que � la vie de toute organisation. Il convient d�en r�duire 
l�importance et la port�e au maximum tout en admettant que sa r�duction ne peut �tre totale et 
qu�elle est � la fois source de risques et d�opportunit�s. Il faut que le d�cideur ait la conviction 
que les �l�ments r�trospectifs ou pr�visionnels fournis et examin�s par l�expert-comptable pris 
dans leur ensemble ne comportent pas d�anomalie significative. A cet effet, il lui incombe de 
r�unir les �l�ments probants et appropri�s n�cessaires � cette conviction. Ce faisant il est au 
c�ur de sa mission.

Mais qu�en est-il de cette notion d�expression d�opinion et plus pr�cis�ment du niveau 
d�assurance susceptible d��tre d�livr� par l�expert-comptable au tiers financeur selon que le 
dossier  de cr�dit contient  des informations historiques ou des pr�visions ?  

Pour les comptes historiques, deux niveaux d�assurance sont pr�vus par les normes 
professionnelles :

- une assurance de niveau �lev� mais non absolue qualifi�e par convention � d�assurance 
raisonnable � qui est d�livr�e � l�issue de la mise en �uvre des techniques de l�audit ; ce niveau 
est rarement requis pour les TPE

- une assurance de niveau mod�r� d�livr�e � l�issue de la mise en �uvre de diligences moins 
�tendues que celles requises pour un audit mais qui sont  en g�n�ral suffisantes pour une TPE

Pour les documents pr�visionnels, l�expert-comptable donne une assurance mod�r�e exprim�e 
sous une forme n�gative sur la coh�rence des pr�visions par rapport aux hypoth�ses retenues par 
l�entreprise, ce qui constitue un apport r�el en termes de cr�dibilit� des pr�visions �labor�es par 
les dirigeants de l�entreprise.

L�opinion de l�expert-comptable, homme de l�art reconnu pour ses comp�tences, � m�me de 
g�n�rer la confiance, ne saurait certes valoir engagement de garantie, mais apportera un niveau 
d�assurance susceptible d�entra�ner l�adh�sion des banquiers et des investisseurs.
La confiance et l��coute dont b�n�ficient l�expert-comptable aupr�s du chef d�entreprise, le 
maillage territorial de la profession (plus de 18.000 experts-comptables en France relevant de 22 
Conseils R�gionaux de l�Ordre) et son implication dans de nombreux r�seaux priv�s et publics 
(secteur de l�assurance, organisations professionnelles, pr�fectures, charg�s de mission r�gionaux 
� l�intelligence �conomique�) sont autant d�atouts qui contribueront au succ�s de cette nouvelle 
mission d�volue aux experts-comptables qui s�inscrit dans une d�marche d�intelligence 
�conomique. 


